
Contrôle des présences aux assemblées

Syndicat Demo

Total  75 360 463.000000 

CondoSignature (prop. ou procureur)Nom# Votes

Mme Blanche Leblanc 7 069 134.000000 

Signature (prop. ou procureur)

 101.00

M. Yvon Lavoir 7 069 134.000000 

Signature (prop. ou procureur)

 102.00

M. Jean Narrache et Jeanne Ossi 8 069 134.000000 

Signature (prop. ou procureur)

 103.00

Dre Marguerite Lafleur 8 069 134.000000 

Signature (prop. ou procureur)

 104.00

Mme Rose Latulippe, C.A. 8 666 655.000000 

Signature (prop. ou procureur)

 105.00

M. Ham Burger 8 666 655.000000 

Signature (prop. ou procureur)

 106.00

M. Geymon Voy Age B.A.A. 119 466.000000 

Signature (prop. ou procureur)

 107.00

M. Jack Black ing. 129 466.000000 

Signature (prop. ou procureur)

 108.00

M. Bestov DeGang 14 155 888.000000 

Signature (prop. ou procureur)

 109.00

M. Black White 10 676 638.000000 

Signature (prop. ou procureur)

 110.00

M. Gelay Partageay 2 669 159.000000 

Signature (prop. ou procureur)

 110.02
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CondoSignature (prop. ou procureur)Nom# Votes

Lorsque la quote-part d'un condo se termine par des chiffres impairs, le total des votes pour cette unité pourrait ne pas correspondre exactement au total 

de la quote-part.  Exemple: quote-part de 1.13 avec un taux indivisaire de 50% pour 2 propriétaires pour le même condo.  Il est évident qu'en multipliant 

1.13 par 50% pour chacun des copropriétaires, le total des deux coporopriéaires ne correspondra pas à la décimale près à 1.13.  Il pourrait donc y avoir 

une très légère différence entre le total des votes et le total des quotes-parts. 

Vous pouvez corriger le nombre de votes pour ces copropriétaires via le menu Info..Copropriétaires, Onglet Copropriété.

 11  = Nombre d'items

 Le nombre de votes indiqué sur ce rapport ne tient pas compte des calculs spéciaux pouvant résulter de lois locales 

régissant les droits de vote, et plus particulièrement pour les promoteurs.  Pour la Province de Québec, nous rappelons 

qu'un copropriétaire dont les charges communes sont en retard de 90 jours et plus n'a plus le droit de vote.  Quant au 

promoteur, différentes règles peuvent s'appliquer. Nous conseillons de consulter le Code Civil du Québec à ce sujet.  

 Note importante

Produit le vendredi, 20 octobre 2006 Page 2 de  2


